
LES DERNIERS MOIS ONT FAIT L’OBJET DE NOM-

BREUX DÉVELOPPEMENTS POUR L’IMPLANTATION 

DE NOTRE PROJET DE COMPLEXE INTERMODAL 

LES CÈDRES.  NOUS VOUS INVITONS À LIRE ATTEN-

TIVEMENT CE BULLETIN D’INFORMATION OÙ 

VOUS POURREZ PRENDRE CONNAISSANCE DU 

NIVEAU D’AVANCEMENT DE CE PROJET, ET VOUS 

FAMILIARISER AVEC LES PROCHAINES ÉTAPES.  

À LA DEMANDE DE NOMBREUX CITOYENS, NOUS 

AVONS AUSSI INCLUS UN PLAN DE NOTRE PROJET 

EN PAGE 6. BONNE LECTURE ! 
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1. Modification au schéma d’aménagement :

Le schéma d’aménagement de la MRC Vaudreuil-
Soulanges détermine les grandes orientations en matière 
d’aménagement du territoire, et précise les usages qui y 
sont autorisés. Bien que des activités industrielles soient 
déjà permises sur l’ancien site des Industries Soulanges 
acquis par le Canadien Pacifique (CP) en 2006, la superfi-
cie supplémentaire nécessaire à la réalisation du complexe 
intermodal était quant à elle affectée à un usage agricole. 

Le CP a donc procédé au dépôt de son projet à la MRC 
Vaudreuil-Soulanges pour qu’il y ait modification du 
schéma d’aménagement. C’est ainsi qu’en octobre  
                                            dernier, la MRC soumettait  

pour consultation publique le règlement permettant cet 
ajustement. Ce règlement, adopté par la MRC le 23 janvier 
2008, prescrit également certaines obligations au CP 
pour la construction, l’aménagement et l’exploitation 
du complexe intermodal, notamment en ce qui a trait 
aux mesures visant à atténuer les impacts du projet. Par 
la suite, la municipalité Les Cèdres a modifié sa régle-
mentation de façon à ce qu’elle soit conforme au schéma 
d’aménagement de la MRC. 

2. Décision sur l’accès routier 

Après plusieurs mois d’analyse et de réflexion, il a été 
convenu que l’accès routier reliant le complexe intermodal 
à  l’autoroute 20 se ferait par l’échangeur 22. Vous trou-
verez tous les détails en page 2.    

        



Choix de l’accès routier 
pour le Complexe intermodal Les Cèdres
LA DÉCISION D’UTILISER L’ÉCHANGEUR 22 POUR RELIER LE CHEMIN D’ACCÈS 
AU COMPLEXE INTERMODAL LES CÈDRES FAIT SUITE À UNE RÉFLEXION DE 
PRÈS DE DEUX ANS, AU COURS DE LAQUELLE LA MUNICIPALITÉ LES CÈDRES, 
LE CANADIEN PACIFIQUE (CP) ET LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC (MTQ) ONT TRAVAILLÉ DE CONCERT À UNE SOLUTION TENANT 
COMPTE DE LEURS PRÉOCCUPATIONS RESPECTIVES :

IMAGE 1 - Nouvel échangeur - OPTION REJETÉE

La municipalité – Limiter les impacts sur la quiétude 
des résidents, la circulation locale et les terres agricoles.

Le CP – Permettre la fluidité de circulation générée par 
le site pour assurer le bon fonctionnement du complexe 
intermodal et minimiser les impacts sur la communauté 
locale et agricole.

Le MTQ – Assurer le respect de ses normes de sécurité 
et critères de conception autoroutière.

Dès les premières discussions, la municipalité écarte la 
possibilité d’un accès par l’échangeur 26, celui-ci étant 
déjà fortement sollicité. Bien que l’utilisation de l’échan- 
geur 22 réaménagé soit une option, la municipalité 
favorise plutôt la construction d’un nouvel échangeur, 
à mi-chemin entre les échangeurs 22 et 26. Le CP et la 
municipalité s’entendent pour analyser la faisabilité et 
l’impact de ces deux scénarios d’accès.

Critères établis conjointement pour orienter l’analyse  

◆  Limiter les impacts sur le voisinage et sur l’environnement
◆ Ne pas utiliser les chemin locaux et limiter les zones de mixité de trafic (trafic local et trafic généré par le projet) 
◆ Minimiser la quantité de terres agricoles nécessaire
◆ Ne pas affecter l’échangeur 26
◆ Garantir la faisabilité de la solution retenue (approbation du MTQ, délais de réalisation, coûts) 
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Voie réservée à la circulation générée par le complexe intermodal.

Voies avec mixité de trafic (trafic local et trafic du complexe intermodal).





Lors du processus d’analyse d’un projet soumis à l’OTC, la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (LCEE) exige qu’une évaluation environnementale 
soit effectuée. Ainsi, l’OTC exigera du CP une série d’études où des éléments bien 
précis devront être analysés afin de mesurer les effets du projet sur l’environnement 
et proposer des mesures pour atténuer les impacts. Le public est d’ailleurs interpellé 
par l’OTC aux étapes 3 et 8 du processus décrit au tableau suivant : 

 ÉTAPES DU PROCESSUS CALENDRIER

1. Dépôt de la description de projet à l’OTC Février 2008

2. Avis de lancement sur le registre canadien d’évaluation environnementale (RCEE) Mai 2008   

3. Présentation du processus d’évaluation de l’OTC à la communauté  Juin 2008

 et identification des préocupations de cette dernière

4. Remise des directives des ministères fédéraux pour la préparation   Été 2008

 de l’évaluation environnementale 

5. Préparation des études environnementales par le CP Automne 2008

6. Examen des études par l’OTC Hiver 2009

7. Dépôt de la demande d’autorisation de construction Hiver 2009

8. Présentation des études environnementales au public Hiver 2009

9. Ajustements aux études en fonction des commentaires de l’OTC et du public Hiver/

  Printemps 2009

10. Décision de l’OTC Été 2009

Pour en apprendre davantage sur l’OTC, consultez le site www.cta-otc.gc.ca.
Vous pouvez consulter notre dossier (39516) dans la section RCEE du site www.acee-ceaa.gc.ca.  

Demande d’autorisation 
à l’Office des transports du Canada
L’OFFICE DES TRANSPORTS DU CANADA (OTC) EST UN TRIBUNAL 

INDÉPENDANT QUI A POUR MANDAT D’ADMINISTRER LES DISPOSITIONS 

RÉGLEMENTAIRES DES DIVERSES LOIS DU PARLEMENT TOUCHANT 

TOUS LES MODES DE TRANSPORT DE COMPÉTENCE FÉDÉRALE. C’EST 

NOTAMMENT L’OTC QUI A LE POUVOIR D’AUTORISER LES PROJETS 

DE CONSTRUCTION DES CHEMINS DE FER.  

Note : Cet échéancier est sujet à changement.
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Demande d’autorisation  

à la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec

Pour en apprendre davantage sur la CPTAQ, consultez le site www.cptaq.gouv.qc.ca.  

Le CP a présenté son projet à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ), qui sera appelée à se prononcer sur l’utilisation 
de l’ensemble de la superficie nécessaire à l’implantation du complexe 
intermodal à des fins autres qu’agricoles. Après une analyse préliminaire 
du dossier, les acteurs interpellés par la question agricole seront invités à 
participer à des audiences portant sur ce projet. Aucune date n’a encore été 
fixée pour cette étape.

L’OTC et la CPTAQ rencontrent
près de 150 citoyens  
 
Le 11 juin dernier, une soirée d’information organisée par le CP a permis à de 
nombreux citoyens d’en apprendre davantage sur les processus d’évaluation 
menés par la CPTAQ et l’OTC. Les représentants de ces deux organismes ont 
précisé qu’à certaines étapes clés, les acteurs intéressés auraient l’opportunité 
de transmettre leurs questions et préoccupations, lesquelles seront prises en 
compte dans l’analyse du projet. Une fois les dates de ces étapes de consulta-
tion déterminées, elles seront communiquées par le biais des différents outils 
de communication du CP.
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activités ferroviaires

Aire de déchargment 

Aire d’entreposage des wagons porte-conteneurs

Guérites de contrôle des véhicules

Station d’épuration des eaux usées

activités de distribution

Centres de distribution

autres éléments

Murs antibruit végétalisés

Viaduc Chénier

Viaduc du CN

Écran végétal/bassin de rétention

7

8

9

6

4

3

2

1

5

6

1

2

3

4

5

5

8

9

accès 
ferroviaire

voie du cp

voie du cn

chemin st-dominique

chemin st-féréol

autoroute 20

le complexe intermodal les cèdres

6

6

7

entrée unique 
pour les 
véhicules

échangeur 22
réaménagé

9

9

N

O

E

S




